
REPUBLIQUE DU CAMEROUN PAIX-TRAVAIL - PATRIE 

DECRET N° l O 2 3 / 3 8 Q DU 3 0 AOUT 2023 
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PORTANT NOMINATION DE RESPONSABLES 
AU MINISTERE DE LA DEFENSE 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Vu la Constitution ; 
Vu la Loi n°67 /LF /9 du 12 juin 1967 portant organisation générale de la Défense ; 
Vu la Loi n °80 / 12 du 14 juillet 1980 portant statut général des militaires ; 
Vu le Décret n°2001/ 178 du 25 juillet 2001 portant organisation générale de la défense 

et des Etats-Majors Centraux et ses modificatifs subséquents ; 
Vu le Décret n °2001 / 191 du 25 juillet 2001 modifiant et complétant les dispositions du 

Décret n°84/010 du 13 janvier 1984 fixant les avantages attachés au 
commandement militaire; 

Vu le décret n°2002/036 du 04 février 2002 portant création et organisation des forces 
de la Marine Nationale ; 

Vu le Décret n°2004/ 178 du 1er juillet 2004 modifiant certains articles du Décret 
n°2001/ 177 du 25 juillet 2001 portant organisation du Ministère de la Défense; 

Vu le Décret n°2005/015 du 13 janvier 2005 portant création et organisation du Centre 
<l'Enseignement Militaire Supérieur ; 

Vu le Décret n° 2011/412 du 09 décembre 2011 portant organisation de la Présidence 
de la République, 

Vu le Décret n° 2010/382 du 22 Décembre 2010 modifiant certaines dispositions du 
Décret n°2001/ 188 du 25 juillet 2001 portant statut particulier du Corps des 
Officiers d'Active des Forces de Défense ; 

Vu le Décret n°2015/518 du 23 novembre 2015 modifiant le Décret n°2001/178 du 25 
juillet 2001 portant organisation générale de la Défense et des Etats-Majors 
centraux, 

DECRETE: 

Article 1er : Les personnels Officiers dont les noms suivent sont, pour compter de la 
date de signature du présent Décret, nommés aux postes ci-après dans 
l'administration centrale du Ministère de la Défense 

A. STRUCTURES PLACEES SOUS L'AUTORITE DIRECTE DU MINISTRE
DELEGUE A LA PRESIDENCE CHARGE DE LA DEFENSE

1. CONTROLE GENERAL DES ARMEES

Contrôleurs 
- Capitaine de Vaisseau AJEAGAH.NJEI Félix
- Colonel KAMDOM Lucas
- Colonel NGUEMA ONDO Bertin Bourger

2. INSPECTION GENERALE DES ARMEES
Inspecteurs 
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- Capitaine de Vaisseau NDZANA MVONDO Christophe
- Colonel Victor ENTENG MUA
- Colonel NDI ONGUENE Patrick Romaric
- Colonel BAYANG DIKDIM Richard
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3. CONSEILLERS TECHNIQUES
- Colonel NGABALA Annie
- Colonel Pharmacien WANYANG Albert, mis pour emploi auprès du Secrétaire

d'Etat auprès du Ministre de la Défense chargé des Anciens Combattants et Victimes 
de Guerre 

B. ADMINISTRATION CENTRALE DU SED/CGN

INSPECTION GENERALE DE LA GENDARMERIE NATIONALE 
Inspecteurs 

- Colonel NFONO NDONG Paulette
- Lieutenant-Colonel SIH Clétus ADFU

DIRECTION CENTRALE DE LA COORDINATION 

DIRECTION DES PERSONNELS 
• Directeur

Colonel LEQUE FOSSO Denis Guillaume

COMMANDEMENTS ET FORMATIONS SPECIALISEES

COMMANDEMENT DES ECOLES ET CENTRES D'INSTRUCTION DE LA
GENDARMERIE NATIONALE
Commandant en Second
Colonel CHIMALA Jonas

DIRECTION DES ETUDES
Directeur
Lieutenant-Colonel BOUM MBADI Louis Charles

C. SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
Directeur 
Colonel GOUFAN A RIM Georges Bernard 

D. ETATS-MAJOR CENTRAUX

1. ETAT-MAJOR DES ARMEES
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SERVICES ET ORGANISMES DIRECTEMENT RATTACHES AU CHEF D'ETAT-MAJOR 
DES ARMEES 

COMMANDEMENT DES ECOLES ET CENTRES D'INSTRUCTION INTERARMEES 

ECOLE MILITAIRE INTERARMEES 

DIVISION DE LA FORMATION INITIALE 
Chef de Division 
Chef de Bataillon VIANG OLOUM Adelphe 

SERVICES RA'ITACHES AU MAJOR GENERAL DE L'ETAT-MAJOR DES ARMEES 
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SOUS-CHEF ETUDES GENERALES ET RELATIONS INTERNATIONALES 

DIVISION RESTE DU MONDE 

Chef de Division 
Capitaine de Frégate KAK Bernard 

2. ETAT-MAJOR DE L'ARMEE DE L'AIR

SERVICES ET ORGANISMES RATTACHES DIRECTEMENT AU CHEF D'ETAT-MAJOR 
DE L'ARMEE DE L'AIR 

INSPECTION TECHNIQUE DE L'ARMEE DE L'AIR 
Inspecteur Technique 
Lieutenant-Colonel ALIANA AYISSI Jean Jules Lavenir 

SERVICES ET ORGANISMES RATTACHES AU MAJOR GENERAL DE L'ARMEE DE 
L'AIR 
--

SOUS-CHEF RESSOURCES HUMAINES 
Colonel NGUE BAHA Georges Christie 

BUREAU DE LA FORMATION ET DES ECOLES 
Chef de Bureau 
Lieutenant-Colonel ADJAM WOUINGA WOUINGA 

BUREAU DE L'INFRASTRUCTURE 
Chef de Bureau 
Lieutenant-Colonel BASSALANG NJOH Gilbert 

SOUS-CHEF OPERATIONS 

BUREAU EMPLOI ET COORDINATION 
Chef de Bureau 
Lieutenant-Colonel TSAFACK ETSIAZE Morel 

BUREAU PLANS 

Chef de Bureau 
Lieutenant-Colonel DAMBOURA GABANA Alfred 

BUREAU TRANSMISSIONS - ELECTRONIQUE - INFORMATIQUE 
Chef de Bureau 
Commandant ZE MEKA Jean Marc 

SOUS-CHEF LOGISTIQUE 

BUREAU DE LA LOGISTIQUE 
Chef de Bureau 
Lieutenant-Colonel MEHIEL OWE Patrice 

BUREAU DU MATERIEL 
Chef de Bureau 
Commandant TIECHE MBOUYO Ghislain Audrey 
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3. ETAT-MAJOR DE LA MARINE

SERVICES ET STRUCTURES RATTACHES AU MAJOR GENERAL DE LA MARINE 

SOUS - CHEF RESSOURCES HUMAINES 
Capitaine de Vaisseau EDOU ESSONO Serge Durrel 

BUREAU FORMATION ET DES ECOLES 
Chef de Bureau 
Capitaine de Frégate MOUDIO Hervé 

SOUS-CHEF OPERATIONS 

BUREAU EMPLOI ET COORDINATION 
Chef de Bureau 
Capitaine de Corvette TCHOMTE NOUBISSI Dovany 

SOUS - CHEF LOGISTIQUE 

BUREAU BUDGET ET DES FINANCES 
Chef de Bureau 
Capitaine de Corvette KOUMOU AKONO Marie Christelle, cumulativement avec ses 
fonctions de Chef du Secrétariat Particulier du Chef d'Etat-Major de la Marine 

BUREAU COMMISSARIAT 
Chef de Bureau 
Capitaine de Corvette ONDOUA MFANA Paule Tatiana 

BUREAU MATERIEL 
Chef de Bureau 
Capitaine de Vaisseau BOKWE Robert 

Article 2 : Les intéressés auront droit aux avantages de toute nature prévus par la 
réglementation en vigueur. 

Article 3 : Le Ministre Délégué à la Présidence Chargé de la Défense et le Ministre 
des Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent 
Décret qui sera enregistré, puis publié au Journal Officiel en français et en anglais./-

PRESIDENCE. DE LA 
PRESIDENCY 

Y aoundé, le 3 Ü AOUT 2023 
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